
Initiatives ministérielles

Ce fonds constitue la seule source de revenu pour la plupart
des retraités. Je pense que les travailleurs devraient exercer un
contrôle accru sur leur fonds de retraite, car ça leur appartient.

Aucune modification ne devrait être apportée au Régime des
pensions sans le consentement de la Commission des pensions du
Canadien National et sans le consentement des travailleurs et de
leurs syndicats. Les travailleurs ont beaucoup contribué à la
caisse de retraite de la Compagnie des chemins de fer nationaux.
Par exemple, en 1989, les employés ont perdu une augmentation
de salaire additionnelle de 1 p. 100 dans le but d'acquérir une
indexation partielle du régime. Alors, voilà l'importance de cet
amendement que j'appuie entièrement.

M. Antoine Dubé (Lévis, BQ): Monsieur le Président, vu
l'heure tardive, je ne prendrai pas beaucoup de temps.

Étant donné que, dans mon comté, 500 travailleurs du CN sont
concernés par cette affaire, j'aimerais intervenir pour appuyer le
proposeur de la motion, notre critique en matière de transport, le
député de Beauport-Montmorency-Orléans. Les gens qui ont
travaillé au CN, pour les avoir côtoyés de près, y ont mis beau-
coup d'énergie, beaucoup de coeur. On pense à ceux qui y travail-
lent maintenant, mais c'est une longue histoire, c'est une page
historique importante pour eux. Je pense que c'est la moindre des
choses que d'appuyer cette motion.

[Traduction]

Le Président: Nous sommes encore au groupe n0 3.

M. Joe Fontana (secrétaire parlementaire du ministre des
Transports, Lib.): Monsieur le Président, dans un esprit de
coopération, en ce qui concerne l'amendement que les réformis-
tes ont proposé d'apporter à leur motion n0 7, je ne crois pas que
nous ayons des objections à cet amendement d'ordre administra-
tif, mais je tiens à dire que nous nous opposons à leur motion no 7
et je vais maintenant expliquer pourquoi.

Les motions nos 6, 7 et 8 proposent toutes trois des amende-
ments à l'article 12 qui donne au ministre la capacité de toucher à
la structure du capital du CN. Pour que les actions du CN attirent
les investisseurs et pour que cette société soit en mesure de
financer de façon abordable ses activités dans l'avenir, il faut que
la dette du CN permette d'obtenir une bonne cote de ses obliga-
tions avant la vente. Pour obtenir cette cote, le CN doit réduire sa
dette. On ne connaîtra pas l'importance exacte de cette réduction
tant que les sociétés d'évaluation du crédit ne se seront pas
familiarisées avec le CN et n'auront pas discuté de la question
avec le gouvernement et le CN lui-même.

0(2400)

Toute réduction de la dette se fera en trois temps. Tout d'abord,
pour réduire sa dette, le CN a déjà entrepris de vendre plusieurs
de ses biens non ferroviaires, comme CN Exploration. Le produit
de ces ventes servira à réduire la dette. Ensuite, dans le but de
vendre les services ferroviaires essentiels du CN, le gouverne-
ment a proposé que le CN lui transfère ses biens immobiliers
secondaires pour un montant raisonnable avant l'émission des
actions. Cela réduira également la dette du CN.

Le gouvernement examinera attentivement toute autre réduc-
tion de la dette, en tenant compte de la nécessité de mettre le CN
sur le même pied que ses concurrents et de veiller à ce qu'il
demeure viable à l'avenir. Cependant, le ministre doit avoir la
plus grande marge de manoeuvre possible pour prendre ces
décisions, de concert avec le ministre des Finances. Toute dispo-
sition, qui exigerait que la Chambre des communes, un comité de
la Chambre ou le vérificateur général examinent ces actions et
les approuvent, limiterait cette marge de manoeuvre et pourrait
empêcher que la transaction se déroule de façon efficace et en
temps voulu, ce qui aurait des répercussions sur la valeur obte-
nue.

Par conséquent, on ne peut souscrire à ces motions.

Les motions nos 9 et 10, et le nouvel article 13.1 que l'opposi-
tion propose, enlèveraient au ministre des Transports la marge de
manoeuvre nécessaire pour s'occuper du transfert de biens dans
le contexte de la commercialisation du CN.

Du fait de la nature commerciale de cette transaction, il faut
absolument que le transfert se fasse d'une façon efficace et en
temps voulu. La nécessité de faire rapport à la Chambre ou de
demander au vérificateur général d'examiner les transactions de
ce genre avant que le transfert puisse avoir lieu nuirait beaucoup
à la capacité du ministre d'ordonner que ces transferts se fassent
en temps opportun. Or, si les transferts ne se déroulent pas de
façon efficace, cela pourrait nuire à la valeur de la transaction.

De plus, dans la mesure où ces biens sont transférés à une autre
société d'Ftat, ils seront enregistrés dans le plan d'activité d'une
société d'Etat, dont on déposera annuellement un sommaire au
Parlement. Tous les députés pourront alors examiner régulière-
ment la valeur des biens de cette société d'Etat. En outre, le
vérificateur général aura la possibilité de se pencher sur ces
transferts dans le cadre normal de ses activités.

On peut ajouter à cela que la nature commerciale de ces biens
demande, dans certains cas, une certaine confidentialité qui
pourrait être menacée si le ministre devait faire rapport à la
Chambre au sujet d'une transaction de ce genre.

Par conséquent, compte tenu du besoin d'opportunité, d'effi-
cience et de confidentialité, nous ne pouvons pas accepter ces
amendements.

Je voudrais parler un peu plus longuement de la motion n0 11,
qui porte sur les pensionnés et les employés du CN. Nous recon-
naissons la nécessité, pour les femmes et les hommes qui ont
travaillé ou travaillent encore pour cette grande compagnie, de
comprendre et de savoir comment ils vont être traités en ce qui a
trait à leur pension du CN.

Les pensions de tous les pensionnés et de tous les employés du
CN sont protégées de diverses manières mais, avant tout, par la
Loi de 1985 sur les normes de prestation de pension. Elles
continueront d'être protégées lorsque le CN aura été commercia-
lisé. La Loi de 1985 sur les normes de prestation de pension
énonce les règles que doivent suivre, en matière de pension,
toutes les compagnies qui sont sous réglementation fédérale.
Cela permet de traiter également toutes les personnes qui ont
droit à ces pensions, dont les employés et les pensionnés du CN.
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